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OSSATURE DU DOSSIER D'INSTRUCTION ADMINISTRATIVE 

Le dossier d'instruction administrative comprend les pièces décrites dans le tableau suivant : 

 

DOCUMENT DESCRIPTION AUTEUR 

Pièce 1 
Déclaration au titre des articles L214-1 à L214-6 du code de 

l’environnement 
CC Bugey-

Sud 

Pièce 2 Dossier préalable à la DIG 
CC Bugey-

Sud 

Pièce 3 Résumé Non Technique 
CC Bugey-

Sud 

Pièce 4 
Volet Naturel d’Etude d’Incidence au titre habitats et espèces 

protégées (Volet Etat inital) 

CC Bugey-

Sud 

Pièce 5 Note de présentation non technique 
CC Bugey-

Sud 

 

Le présent rapport constitue la pièce n°2 du dossier d’instruction administrative. Les autres 

pièces font l'objet d'un rapport à part. 
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1 OBJET DE LA DEMANDE DE DECLARATION D’INTERET GENERAL 

La communauté de communes Bugey-Sud porte une opération de réhabilitation hydraulique et 

environnementale du Furans à Chazey-Bons. Cette opération vise de multiples objectifs, à savoir : 

 

- Réhabiliter les services écologiques rendus par le cours d’eau (biodiversité, épuration/qualité de 
l’eau, eau potable, etc.) ; 

- Améliorer la résistance/résilience du cours d’eau en période de crise (sécheresse, pollution 
accidentelle, etc.) ; 

- Réduire le risque inondation pour les parcelles bâties riveraines, la route départementale 1504 

et des routes communautaires concernées aujourd’hui par les débordements du cours d’eau. 

 

Compte tenu des caractéristiques du projet, ce dernier est soumis à déclaration au titre de la loi sur l'Eau 

(articles L214-1 à 6 et R214-1 du code de l’environnement) : cf. pièce 1 du dossier. 

Une partie des travaux étant à réaliser sur des parcelles privées, le projet doit faire l’objet d’une 
déclaration d’intérêt général. Le projet ne prévoit aucune expropriation et ne prévoit aucune 

participation financière des riverains. Le nombre de propriétaires privés concernés est de six. 

Sur la base de réunions de pré-cadrage réglementaire effectuée par la CC Bugey Sud lors d’une réunion 
avec la Direction Départementale des Territoires (service Police de l’Eau), la présente demande apparaît 

soumise à enquête publique. 

 

Durée de validité de la DIG : Selon l'article R214-97, en l'absence de déclaration d'utilité publique, la 

décision déclarant une opération d'intérêt général ou d'urgence fixe le délai au-delà duquel elle 

deviendra caduque si les travaux, actions, ouvrages ou installations qu'elle concerne n'ont pas fait l'objet 

d'un commencement de réalisation substantiel. Ce délai ne peut être supérieur à cinq ans en cas de 

participation aux dépenses des personnes qui ont rendu les travaux nécessaires ou y trouvent un 

intérêt. 



CC Bugey Sud - Réhabilitation hydraulique et environnementale du Furans à Chazey-Bons - Pièce 2 

 

2 

 

2 DEMANDEUR 

Les travaux de réhabilitation hydraulique et environnementale du Furans à Chazey-Bons sont sous maîtrise 

d’ouvrage de la communauté de communes Bugey-Sud dans le cadre de sa compétence GEMAPI (Gestion des 

milieux aquatiques et prévention des inondations). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Communauté de communes Bugey-Sud 

 

34 Grande Rue - CS87071 

01301 Belley Cedex 

SIRET : 200 040 350 00239 

 

3 LOCALISATION 

Le projet se situe dans la commune de Chazey-Bons dans le département de l’Ain (01). Le périmètre 

d’intervention sur le cours d’eau du Furans s’étend du pont de la Louvatière au pont de l’Abbaye sur 650 ml.
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4 PRESENTATION DU PROJET 

La présentation du projet est faite de manière détaillée en pièce 1 du présent dossier et un résumé non 

technique de l’opération est fait en pièce 3. 

Ce projet prévoit : 

- Une restauration de la fonctionnalité écologique des berges : par un retalutage en pentes 

douces permettant une reconnexion du lit majeur/lit mineur et un étagement diversifié des 

milieux, ainsi qu’une revégétalisation des berges travaillées ; 

- Une restauration morpho-écologique du lit mineur via un resserrement du lit d’étiage (création 
de risbermes) et la mise en place de variations de géométrie du lit (risbermes et éléments de 

diversification). 

 

5 JUSTIFICATION DE L'INTERET GENERAL 

Selon les dispositions de l'article L211-7 du Code de l'Environnement, les collectivités territoriales et 

leurs groupements ainsi que les établissements publics territoriaux de bassin peuvent, sous réserve de la 

                  Linéaire de travaux 

https://maps.app.goo.gl/5bME2BkCUCte9Ucs5 

Carte 1 Localisation du linéaire de travaux à Chazey-Bons (E: 1/12500e) 

https://maps.app.goo.gl/5bME2BkCUCte9Ucs5
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compétence attribuée aux communes par le I bis de l’art L211-7, mettre en œuvre les articles L. 151-36 à 

L. 151-40 du code rural et de la pêche maritime pour entreprendre l'étude, l'exécution et l'exploitation 

de tous travaux, actions, ouvrages ou installations présentant un caractère d'intérêt général ou 

d'urgence, dans le cadre du schéma d'aménagement et de gestion des eaux, s'il existe, et visant : 

1° L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ; 

2° L'entretien et l'aménagement d'un cours d d'eau (...) ;  

6° La lutte contre la pollution ; 

8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides 

ainsi que des formations boisées riveraines ; 

Le projet de restauration du Furans remplit les points précédents et s’inscrit dans une démarche 

d’intérêt général avec les objectifs affichés du projet concernant la restauration des fonctionnalités 

morphologiques et écologiques du cours d’eau. 

Par ses caractéristiques le projet concourt à l'intérêt général au sens de l'article L211-1 du Code 

de l'Environnement. 

 

6 CONTEXTE FONCIER 

Le projet se situe entre le pont de la Louvatière et celui de l’Abbaye. L’intégralité des parcelles se situent 
sur la commune de Chazey-Bons.  

Ce sont uniquement les parcelles situées en rive droite du Furans qui sont concernées par le présent 

dossier de DIG au regard du projet de travaux et par les usages de chantier (voie d’accès, accès, 

stockage, base vie, etc.).  

A noter : Concernant la rive gauche, les emprises de travaux ne vont pas au-delà de la limite du lit de 

plein bord du Furans, correspondant à la limite cadastrale des parcelles. Les travaux prévus (génie 

végétal, traitement des espèces végétales exotiques envahissantes) sont déclarés d’intérêt général dans 
le cadre de l’arrêté du 01/09/2023 relatif au programme pluriannuel d’entretien des cours d’eau. 

La figure ci-après localise les parcelles cadastrales et différentes emprises du chantier en rive droite. 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582140&dateTexte&categorieLien=cid
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Parcelles publiques 

Parcelles privées 

Emprise foncière - Usages chantier  

Emprise foncière - Travaux 

Lit de plein bord du Furans 
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Le projet concerne 15 parcelles et 6 propriétaires (ou indivisions), dont un propriétaire public : la 

commune de Chazey-Bons. 

Le tableau ci-après détaille pour chacune des parcelles concernées par la procédure de DIG, les 

surfaces concernées et la nature des travaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



CC Bugey Sud - Réhabilitation hydraulique et environnementale du Furans à Chazey-Bons - Pièce 2 

 

7 

 

N° Parcelle 
Nom premier propriétaire 

(données cadastre au 01/03/2025) 
Indivision Surface totale parcelle (m2) Type d'impact Nature travaux 

Surface concernée 

(m2) 
% concerné 

AE0149 GERBOUD CHRISTINE OUI 5 260.0 
Usages chantier  Accès, pistes, stockage, etc. 946.0 18.0% 

Emprises travaux Modification géométrie du lit/berge 970.0 18.4% 

AE0177 MOISSET GEORGES NON 1 682.0 
Usages chantier Accès, pistes, stockage, etc. 35.4 2.1% 

Emprises travaux Modification géométrie du lit/berge 118.0 7.0% 

AE0301 RICHE EVELYNE NON 1 791.0 
Usages chantier Accès, pistes, stockage, etc. 127.7 7.1% 

Emprises travaux Modification géométrie du lit/berge 580.0 32.4% 

AE0300 RICHE EVELYNE NON 276.0 
Usages chantier Accès, pistes, stockage, etc. 2.4 0.9% 

Emprises travaux Modification géométrie du lit/berge 31.2 11.3% 

AE0280 RICHE EVELYNE NON 2 336.0 
Usages chantier Accès, pistes, stockage, etc. 29.8 1.3% 

Emprises travaux Modification géométrie du lit/berge 317.9 13.6% 

AE0179 MOISSET GEORGES NON 10 603.0 
Usages chantier Accès, pistes, stockage, etc. 453.6 4.3% 

Emprises travaux Modification géométrie du lit/berge 1 769.0 16.7% 

AE0181 MICHAUD SUZANNE OUI 4 703.0 
Usages chantier Accès, pistes, stockage, etc. 609.0 12.9% 

Emprises travaux Modification géométrie du lit/berge 977.0 20.8% 

AE0182 MICHAUD VIVIEN NON 3 175.0 
Usages chantier Accès, pistes, stockage, etc. 462.3 14.6% 

Emprises travaux Modification géométrie du lit/berge 665.0 20.9% 

AE0183 MOISSET GEORGES NON 3 910.0 
Usages chantier Accès, pistes, stockage, etc. 572.0 14.6% 

Emprises travaux Modification géométrie du lit/berge 1 212.0 31.0% 

AE0188 COMMUNE DE CHAZEY-BONS NON 1 822.0 
Usages chantier Accès, pistes, stockage, etc. 615.0 33.8% 

Emprises travaux Modification géométrie du lit/berge 994.0 54.6% 

AE0189 COMMUNE DE CHAZEY-BONS NON 4 508.0 
Usages chantier Accès, pistes, stockage, etc. 1 205.0 26.7% 

Emprises travaux Plantations, retalutage partiel berge 47.3 1.0% 

AE0190 COMMUNE DE CHAZEY-BONS NON 968.0 Emprises travaux Plantations, retalutage partiel berge 40.6 4.2% 

AE0191 COMMUNE DE CHAZEY-BONS NON 1 575.0 Emprises travaux Plantations, retalutage partiel berge 55.4 3.5% 

AE0192 COMMUNE DE CHAZEY-BONS NON 930.0 Emprises travaux Plantations, retalutage partiel berge 165.7 17.8% 

AE0193 COMMUNE DE CHAZEY-BONS NON 227.0 Emprises travaux Plantations, retalutage partiel berge 32.9 14.5% 

Figure 1 Parcelles concernées par les travaux et la procédure de DIG 
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L’ensemble des propriétaires de la rive droite du Furans a été contacté et rencontré par la CC 

Bugey Sud dans le cadre du projet.  

Après la phase AVP de l’étude, les premiers éléments de dimensionnement ont permis d’entamer 
le dialogue avec les différents propriétaires. Après un accord de principe de certains propriétaires, 

les emprises du projet ont été affinées en phase de projet (PRO). Sur la base des éléments plus 

précis de cette phase, une réunion publique de concertation avec les propriétaires et des 

représentants de la commune de Chazey-Bons est prévue en amont de l’enquête publique 
officielle, afin d’informer sur les détails du projet. 

Le maître d’ouvrage prévoit de formaliser l’accord des propriétaires au travers de conventions. Ces 

conventions sont présentées en Annexe 1 : conventions type avec les propriétaires. Il est à noter 

que certaines conventions demeurent en cours de signature. Ces conventions seront transmises 

dès que possible durant la phase d’instruction. 
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7 ESTIMATIF DES DEPENSES 

 

L’estimation prévisionnelle, telle qu’elle ressort des études de projet est présentée ci-dessous : 

 

1-Installation, replis de chantier et remise en état         

TOTAL   45 250.00 € 

2-Travaux forestiers et de gestion des espèces exotiques 

envahissantes 
        

 TOTAL   54 073.00 € 

3-Terrassements         

TOTAL   132 220.00 € 

4-Génie végétal         

TOTAL   109 778.00 € 

5-Canalisations         

TOTAL   1 000.00 € 

            

Montant total HT   342 321.00 € 

  
    

Marge de 

sécurité 15%   
51 348.15 € 

Montant T.V.A   78 733.83 € 

Montant total TTC   472 402.98 € 

6 -Couts annexes hors marché de travaux         

TOTAL   63 850.00 € 

Montant total HT   457 519.15 € 

Montant T.V.A   91 503.83 € 

Montant total TTC   549 022.98 € 

Tableau 1 Estimatif financier prévisionnel 
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8 MODALITES D’ENTRETIEN  

L’entretien consiste à un entretien courant de la végétation rivulaire : 

- Dans un premier temps, un passage annuel permettra de vérifier la bonne reprise de la 

végétation. Des mesures de remplacement des plants dépérissant et de protection pourront être 

prises si nécessaire. Après 3 ans la végétation sera correctement implantée et ne nécessitera 

plus de surveillance, elle poursuivra sa croissance et ne demandera à être gérée que dans le seul 

cas de risque de dommages avérés sur des installations, réseaux, ouvrages. 

- Dans un second temps, la CC Bugey Sud assurera sur fond propre une surveillance annuelle et 

après chaque crue morphogène (supérieure à une crue d’ordre biennal), ainsi qu’un entretien 

classique de la végétation si jugé nécessaire pour la sécurité des biens et personnes et dans le 

but de maintenir la rugosité du lit à des niveaux acceptables et ne pas constituer un facteur 

aggravant d’un point de vue hydraulique. Les modalités d’entretien seront les suivantes : 

o Fréquence et intensité des interventions dépendront de la vitesse de 

croissance des végétaux ;  

o Entretien par tronçon non continu et alternativement en rive gauche et droite 

de manière à conserver les habitats présents et un corridor écologique tout 

au long du projet. 

o Recépage des ligneux présents dans le lit mineur lorsque que leur hauteur ou 

diamètre ne permettent plus leur « effacement » en cas de crue et 

présentent un risque d’obstruction ; 

o Coupe des ligneux morts ou présentant un risque de chute et d’obstruction ; 

o Dégagement des bois morts ou embâcles aux abords des ouvrages de 

franchissement ou lorsqu’ils entrainent des désordres significatifs ; 

Dans le cadre de la déclaration d’intérêt général (DIG) « Programme pluriannuel d’entretien des cours 
d’eau », la CCBS est autorisée à intervenir par arrêté préfectoral du 01/09/2023 pour l’entretien dans le 
cadre de l’intérêt général : évacuation des embâcles, bois morts, recepages, plantations, gestion des 

espèces exotiques envahissantes, etc. En aucun cas, elle ne pourra intervenir pour des intérêts 

particuliers liés à des enjeux paysagers ou esthétiques : tontes, élagages de formes, etc. 

 

9 CALENDRIER PREVISIONNEL DES TRAVAUX 

Les travaux forestiers de libération des emprises commenceront entre mi-aout et début septembre 2025 

pour respecter les contraintes vis-à-vis de la faune.  

La durée des travaux de terrassements est estimée à environ 3 mois. Les travaux de terrassements du lit 

seront effectués hors d’eau et finalisés avant le début de la période de reproduction des salmonidés 
(15/11/2025). L’avancée sera réalisée progressivement d’amont vers l’aval. 

L’ensemencement sera réalisé en octobre 2025, les travaux de végétalisation auront lieu durant la 

période de repos végétatif hivernal (décembre 2025 à février 2026) selon l’avancée des terrassements. 
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Seules les plantations d’hélophytes seront réalisées au printemps (avril-mai 2026). 

Pour rappel, le tableau de la mesure R3 « Intervention hors de la période de forte sensibilité de la faune » 

est repris ci-après.  

Ce tableau indique les contraintes calendaires vis-à-vis des interventions.  

Une fois les emprises libérées, les terrassements peuvent avoir lieu à n’importe quelle période vis-à-vis 

des contraintes faune (à adapter car salmonidés en lit mineur à compter du 15/11/2025, le 31/10/2025 

étant idéalement visé). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2 Période de sensibilité des espèces ou groupe d’espèces 

Phase sensible 

réalisée hors zone 

de travaux 
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Etapes travaux juil-25 août-25 sept-25 oct-25 nov-25 déc-25 janv-26 févr-26 mar.-26 avr-26 mai-26 

Réunion préparatoire titulaire marché + MO/MOE                                                                                         

Etudes exécution : Fiches agréments matériaux, planning 

détaillé, notes dimensionnements, etc.                                                                                         

Traitement des Plantes Exotiques Envahissantes                                                                                         

Préparation de chantier : marquage/piquetage, signalisation, 

sécurisation, préparation des accès, etc.                                                                                         

Travaux de libération des emprises : défrichement, 

déboisement, fauche, etc.                                                                                         

Mise en assec : Pêche de sauvegarde/inventaire, batardeau, 

système anti-MES*, système anti-montaison/dévalaison                                                                                         

Travaux de terrassement                                                                                         

Travaux de diversification du lit                                                                                         

Travaux de végétalisation                                                                                         

Replis de chantier et remise en état                                                                                         

Réception des travaux                                                                                         

*Matière en suspension 

Figure 3 Tableau prévisionnel d'exécution des travaux 
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ANNEXE 1 : CONVENTIONS TYPE AVEC LES PROPRIETAIRES 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 

 
CONVENTION DE TRAVAUX 

 
 
 

Entre les soussignés, 

 
 

XXXXXXXXX 
 
 
Ci-après désigné « PROPRIETAIRE », 
 

d’une part 
 

 

Et 
 

La Communauté de communes Bugey Sud, établissement public de coopération 
intercommunale, immatriculée sous le numéro SIRET 20004035000015, dont le siège est 
situé 34, Grande rue, 01300 Belley ; représentée par sa Présidente Madame Pauline GODET 
dûment habilitée, en vertu de la délégation qui lui a été consentie par la délibération du 
Conseil Communautaire en date du 16 juillet 2020 
 
 
Ci-après désignée « CCBS » 
 
 

d’autre part 
 
Contexte de la convention 

 
La CCBS exerce la compétence obligatoire dite GEMAPI (Gestion des Milieux Aquatiques et 
Prévention des Inondations) depuis le 01/01/2018. A ce titre, la réhabilitation 
environnementale des cours d’eau est une compétence communautaire, d’intérêt général.  
 
Dans ce cadre, la CCBS prévoit la réalisation de travaux de réhabilitation hydraulique et 
environnementale du Furans à Chazey-Bons. 
 
Le PROPRIETAIRE possède des terrains situés dans l’emprise des travaux et/ou concernés par 
l’organisation et les usages de chantier.  
 
Aussi, les Parties ont convenu de fixer par la présente convention les termes et conditions de 
leur accord. 
 



 
Il est convenu ce qui suit 

 
 Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de travaux, d’occupation 
temporaire, d’autorisation de passage et remise en état de la (des) parcelle(s) section XXX à 
Chazey-Bons, dans le but de mener à bien le projet de réhabilitation hydraulique et 
environnementale du Furans. 

 
Article 2 : Périmètre  

 
La convention porte sur l’ensemble de la (des) parcelle (s) section XXX telle que représentée sur 
le plan joint en annexe 1. 

 
Article 3 : Nature des travaux  

 
Les travaux programmés sur le périmètre de la convention sont les suivants : 
 

- Préparation de chantier : piquetage, balisage, préparation des accès et pistes, 
etc. 

- Travaux de déboisement/défrichement ; 
- Traitement des espèces exotiques envahissantes 
- Décapage de la terre végétale sur les emprises de travaux ; 
- Modification de la géométrie du lit et des berges du Furans par terrassement en 

déblais ; 
- Réalisation de techniques de génie végétal et écologique ; 
- Pose de géotextile sur le lit et les berges ; 
- Ensemencement, bouturage et plantations ; 
- Aménagement de l’entonnement du pont de l’Abbaye ; 
- Repli de chantier et remise en état. 

 
Article 4 : Etat des lieux 

 
Dès l’entrée en jouissance de la présente convention, un état des lieux sera dressé, à la charge de 
la CCBS, par un huissier de justice sur l’ensemble de la (des) parcelle(s) concerné(es). L’ensemble 
des documents produits fera foi en cas de litige avec le propriétaire concernant les dégradations 
ou la remise en état du site. 

 
Article 5 : Voies d’accès au chantier et pistes de circulation (cf. annexe 2) 

 
Les accès au chantier seront réalisés par les accès existants depuis la rue de l’Abbaye et rue de la 
Louvatière, ils pourront être aménagés pour faciliter l’accès des engins (consolidation, 
élargissement, etc.) 
 
Les pistes de circulation seront mises en place préférentiellement sur les chemins existants et en 
bordure de parcelles pour limiter les impacts, sur une largeur maximale de 5 m. 
 
Un ouvrage de franchissement sera réalisé au niveau du canal Moisset. 
 

Article 6 : Repli de chantier et remise en état  
 

Au terme du chantier la CCBS s’engage à : 
 

- Evacuation de tous les engins, matériaux, matériels, installations, déchets 
présents de son fait dans le cadre du chantier ; 



- Remise à l’état initial des installations déposées ou modifiées dans le cadre du 
chantier : portail, clôture, piquets de clôture, etc. 

- Remise à l’état initial des parcelles, accès, chemins : rebouchage des ornières, 
trous, remise en place de la terre végétale décapée, ensemencement de type 
prairial sur tous les secteurs endommagés.  

 
 

Article 7 : Modalités spécifiques fixées avec le(s) propriétaire(s) (cf. annexe 3) 
 
 
A compléter en fonction des cas particuliers  
 

 
Article 8 : Obligations du propriétaire  

 
Le PROPRIETAIRE s’engage à :  
 

- mettre le bien à disposition de la CCBS, de ses préposés et de ses sous-traitants, 
à l’autoriser à passer et réaliser les travaux mentionnés à l’article 3, et 
l’autoriser à occuper le bien pendant toute la durée de la présente convention 
(article 11), 

- garantir à la CCBS une jouissance libre et paisible du bien, 

- ne pas porter atteinte aux installations et équipements temporairement en 
place ; 

- réparer à ses frais toutes dégradations de son fait ou des tiers placés sous sa 
responsabilité. 

 
Article 9 : Obligations de la CCBS 

 

La CCBS s’engage à : 

- ne pas exercer d’autres activités que celles prévues dans la présente convention  

- ne pas créer de nuisances au voisinage du bien, notamment en n’exerçant aucune 
activité pouvant présenter des dangers ou inconvénients pour la santé, la 
sécurité, la salubrité, pour l’agriculture, pour la protection de la nature et de 
l’environnement  

- laisser le libre accès au PROPRIETAIRE en cas de besoin ; 

- à remettre, au terme de la convention (que ce soit à la date d’expiration, ou en 
cas de résiliation anticipée, la parcelle dans son état d’origine conformément à 
l’article 6; 

- réparer à ses frais toutes dégradations de son fait ou des tiers placés sous sa 
responsabilité. 

 
Article 10 : Entretien post chantier 

 
L’entretien consiste en un entretien courant de la végétation rivulaire : 

- Dans un premier temps : surveillance par prospection à pied dans le but de 
vérifier la bonne prise de la végétalisation plantée. Des mesures de 



remplacement des plants dépérissant, d’arrosage, de protection pourront être 
prises si jugées nécessaires ; 

- Dans un second temps : une surveillance annuelle et un entretien classique de la 
végétation rivulaire sera opéré si jugé nécessaire pour la sécurité des biens et 
personnes et dans le but de maintenir la rugosité du lit à des niveaux 
acceptables, afin de ne pas constituer un facteur aggravant d’un point de vue 
hydraulique. Les modalités de surveillance et d’entretien sont les suivantes : 

 Interventions essentiellement au sein du lit mineur ; 

 Fréquence et intensité des interventions dépendront de la vitesse de 
croissance des végétaux ; 

 Recépage des ligneux présents sur les terrasses lorsque leur hauteur ou 
diamètre ne permettent plus leur « effacement » en cas de crue et 
présentent un risque d’obstruction ; 

 Dégagement des arbres et bois morts ou embâcles aux abords des 
ouvrages de franchissement ou lorsqu’ils entraînent des désordres 
significatifs ; 

 Entretien par tronçon non continu et alternativement en rive gauche et 
droite de manière à conserver les habitats présents et un corridor 
écologique tout au long du projet. 

 
Dans le cadre de la déclaration d’intérêt général (DIG) « Programme pluriannuel d’entretien 
des cours d’eau », la CCBS est autorisée à intervenir par arrêté préfectoral du 01/09/2022 
pour l’entretien dans le cadre de l’intérêt général : évacuation des embâcles, bois morts, 
recépages, plantations, gestion des espèces exotiques envahissantes, etc. En aucun cas, elle 
ne pourra intervenir pour des intérêts particuliers liés à des enjeux paysagers ou 
esthétiques comme la tonte, l’élagage de forme, etc. 

 
 Article 11 : Planning prévisionnel des travaux et durée de la convention 
 
La mise à disposition du bien est accordée à compter du 15/07/2025 jusqu’au 15/07/2026.          
 
Le planning prévisionnel de réalisation est présenté en annexe 4.    
 
La résiliation anticipée de ladite convention pourra être prononcée par accord express des deux 
parties par lettre recommandée avec accusé de réception moyennant un préavis de 15 jours. 
 
En outre, cette convention pourra être résiliée sans délai en cas de cessation des travaux de 
restauration de la continuité écologique. 
 
Cette convention pourra être renouvelée une fois pour la même durée et selon les mêmes 
modalités dans l’hypothèse où les travaux de réhabilitation ne seraient pas terminés, à la date 
d’expiration de la présente, ou reportés. 
  

 
 Article 12 : Conditions financières 
 
Cette mise à disposition est consentie à titre gratuit. 
 
 

 



 Article 13 : Responsabilité 
 

Les risques courus par la CCBS du fait de son activité et de l’utilisation des parcelles, objet de la 
présente convention, seront convenablement assurés par elle (assurance responsabilité civile). 
 
 Article 14 : Règlement des litiges 

 
Les Parties s’efforceront de résoudre à l’amiable tout différend pouvant naître de 
l’exécution de la présente convention. A défaut les litiges seront portés devant les tribunaux 
compétents. 

 
 
 

Fait à Belley, le XX/XX/2025 
 
Signature (Précédée de la mention "lu et approuvé") 
 
 
  
A                                      , le            
 
 
La communauté de communes Bugey Sud 
 
GODET Pauline,  
Présidente 
 
 

A                                      , le            
 
 
Le propriétaire 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                       
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 


